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PROCES VERBAL 

 

ASSEMBLEE GENERALE 

DES RANDONNEURS DE LA VALLEE DE L’ECHELLE 

Le 22 mars 2025 

 
Participants :Les feuilles d’émargement comportent 106 signatures, dont 19 pouvoirs. 

Le quorum, de 53 voix (25% des 212adhérents répertoriés à ce jour) est largement atteint et l’Assemblée 

pourra donc délibérer. 

 

Après avoir accueilli les participants, la Présidente Catherine Di Nisi déclare l’Assemblée Générale 

2025ouverte et remercie tous les participants de leur présence. 

Elle précise qu’une Assemblée générale extraordinaire va d’abord avoir lieu, en vue de valider  

- La modification des Statuts de l’association 

- La modification du Règlement intérieur de l’association. 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES RANDONNEURS DE LA 

VALLEE DE L’ECHELLE 
 

Les propositions de modifications des statuts et du règlement intérieur ont été diffusées auprès des 

adhérents, et la Présidente demande donc aux personnes présentes de formuler leurs remarques le cas 

échéant. 

Un adhérent fait remarquer que les actuels statuts et règlements ne sont pas sur le site de l’association, et il 

est donc impossible de comparer « l’avant et l’après ». Il indique par ailleurs que certains points lui 

paraissent incohérents.  Des membres de la commission chargée des modifications expliquent le travail 

méthodique qu’ils ont effectué sans apporter d’altération ou de contrevérité au texte originel. 

La Présidente indique que des points de détail pourront être revus ultérieurement pour être ensuite validés si 

besoin, et demande à l’Assemblée générale de voter. 

 

- Modifications des Statuts de l’Association : 

  Votants (présents ou représentés) : 106 

   Pour : 103 voix 

   Contre : 0 voix 

   Abstentions : 3 voix 

- Modifications du Règlement intérieur de l’Association 

Votants (présents ou représentés) : 106 

 Pour : 104 voix 

 Contre : 0 voix  

 Abstentions : 2 voix  
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Les modifications des Statuts et du Règlement intérieur de l’association sont validées. 

Les nouveaux textes seront publiés et déposés sur le site de l’association. 

 

 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES RANDONNEURS DE LA VALLEE 

DE L’ECHELLE 
 

 

 

Avant de passer à l’ordre du jour, la Présidente demande à l’Assemblée de valider le compte-rendu de l’AG 

2024. L’Assemblée générale le valide à l’unanimité des personnes présentes et représentées. 

 

Rapport moral de la Présidente 
RAPPORT MORAL RVE 22/03/2025 

 

Cette année de premier mandat de présidente  est passée vite tout en étant bien remplie. 

 Guy notre ancien président m’a bien accompagnée dans les taches de dirigeant, je l’en remercie 

chaleureusement.  

 Nous avons eu 5 réunions du codir  avec des administrateurs assidus et investis dans le fonctionnement du 

club, chacun selon ses compétences, ses envies et ses disponibilités.  

Cette année, un groupe de travail de 4 personnes, s’est constitué autour de la révision des statuts et du 

règlement intérieur. Leur travail collectif et efficace a abouti à temps pour une validation en AG. 

La commission BOS regroupe une vingtaine d’adhérents motivés pour organiser la manifestation vitrine de 

notre club. La météo n’a hélas pas été clémente à Dignac et le nombre de marcheurs fortement impacté. On 

espère mieux en 2025 à Dirac. 

La commission Sentiers réunit les adhérents « référents itinéraires » des communes de la vallée de l’Echelle 

qui veillent à l’entretien  des itinéraires de randonnée créés par des passionnés, dont des RVE. Elle travaille 

en ce moment sur une  convention d’entretien de 3 itinéraires avec Garat, avant de contacter les autres 

communes. 

Cette année, 6 grandes sorties randonnée vous ont été proposées par des animateurs de toutes les sections 

pour partager la découverte de nouveaux paysages, du patrimoine bâti et culinaire, des moments conviviaux, 

des défis physiques quelquefois contre les éléments ou le relief. 

 Mais aussi toute l’année à deux pas de chez vous, nos nombreux animateurs vous mènent sur les chemins, 

en marche nordique, rando-santé et randonnée. De délicieux gouters sont souvent offerts après ces efforts. 

Notre association est riche de tous ces bénévoles qui entreprennent, remplissent des missions, assument des 

responsabilités, avec plaisir, sans compter leur temps ni leur énergie et en recevant des critiques parfois. 

Grâce à eux, notre association est accueillante, énergique, attractive, enrichissante. 

 N’hésitez pas à les rejoindre dans leur engagement. Plus les missions sont partagées, moins il y a de  

contraintes et de  lassitude.  

C’est à cause de ces camarades actifs dans l’association que j’ai accepté de poser ma candidature à la 

présidence l’année dernière. Les adhérents qui se comportent comme des consommateurs provoquent la 
mort des clubs. Tout le monde peut apporter sa pierre, même très petite, à l’édifice. 
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Il n’est pas question pour moi de tout prendre en charge, bien au contraire. Je m’attacherai à déléguer les 

missions le plus possible pour que tout le monde puisse y trouver sa place, se sentir utile, s’épanouir.  

Si bien sur je suis réélue à la présidence au prochain comité directeur… 

 
 

Saison 2023-2024 

 

Rapport des activités 2023-2024 

Sont détaillées sous forme de diaporama et présentées par les responsables des différentes sections et la 

responsable des formations  : 

 

- Les activités de randonnée pédestre => Patrick Renaud 

- Les activités de marche nordique => Elisabeth Moncet 

- Les activités de rando santé => Michel Sage 

- La balade des oies sauvages => Patrick Renaud 

- La formation => Nadine Roux 

 

L’Assemblée générale avalise l’ensemble des activités à l’unanimité des personnes présentes ou 

représentées. 

 

Rapport financier du trésorier 

 
Claude Boissinot fait le point sur les comptes de l’association, qui se répartissent ainsi : 

 

- Un  compte bancaire courant (2 comptes existaient auparavant dont l’un a été clôturé et supprimé 

fin 2024) ; 

- 1 livret A (montant au 31.12.2024 : 44367,33 €) ; 

- 1 carte bancaire (nouveauté) ; 

- 1 compte titres (parts sociales) qui fait de l’association un membre sociétaire de notre banque ; 

- 1 caisse. 

 

Il rappelle les fonctions du trésorier, dont l’activité est  alimentée par les demandes et les dépôts de chèques  

des membres actifs de l’association suivant leurs fonctions respectives. Le trésorier n’a pas à recevoir par  

lui-même des chèques (adhésions, voyages, sorties…) ces derniers devant impérativement être validés par la 

personne responsable de l’activité concernée. 

 

Puis Claude Boissinot présente  

le compte de résultat de l’exercice 2024 : déficit de 1488,71 €. 

Le bilan, équilibré à 66262,86 € 

Il indique que le livret A a été crédité de 1365 € d’intérêts. 
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Les 3 vérificatrices aux comptes : Martine Coussy, Françoise Fresser et Christiane Chevalerias ont vérifié 

les comptes le 17 janvier 2025 et établi un rapport favorable, donnant quitus au trésorier sur la tenue des 

comptes de l’association. 

 

Sur demande de la Présidente, l’Assemblée générale valide le rapport présenté à l’unanimité des personnes 

présentes ou représentées. 

 

 

Saison 2024-2025 
 

 

Projets 2025  
 

Patrick Renaud indique que 212 adhérents sont inscrits au 28.02.2025. Il présente divers tableaux 

statistiques faisant état de l’activité de chaque section (Pédestres, Marche Nordique et Rando Santé). L’âge 

moyen des adhérents est de 72,7 ans. 

 

La Balade des Oies Sauvages aura lieu à Dirac les 27 et 28 septembre 2025, avec une journée de préparation 

le 26 septembre. 

 

Concernant les grandes sorties, 4 sont prévues  en 2025 : 

- Un week-end marche nordique sur le bassin d’Arcachon du 28 au 30 mars. 29 participants ; 

- Un séjour de 4 jours à Amboise du 11 au 14 mai. 40 participants ; 

- L’itinérance au pays de Fénelon du 27 mai au 6 juin. 190 km, 19 participants ; 

- Le tour du bassin d’Arcachon du 8 au 12 septembre.  

 

Concernant la marche nordique, Elisabeth Moncet précise que les 4 animatrices font appel à des volontaires 

pour les épauler et prendre en charge certaines sorties notamment le samedi. Il devient en effet difficile à 4 

d’honorer toutes les randos prévues et Elisabeth souligne que de nouveaux volontaires pour animer les 

sorties hebdomadaires seraient les bienvenus. 

 

Concernant la rando santé, Michel Sage souligne une certaine porosité entre les participants à la rando santé 

et les personnes qui font les petites randos du mardi, ce qui se passe très bien pour le moment. Il note la 

nécessité de respecter le rythme de la rando santé le mercredi. 

 

Pour ce qui est des formations, Nadine Roux présente le programme 2025.  

 

Quelques projets de sorties en vue pour 2026 : 

- Le Haut Languedoc méridional du 25 au 30 mai 2025 avec Marie-Michelle Rabruaud 

- Un séjour de 4 jours en mai autour d’Angers, avec Guy Defontaine 

- Les sources et gorges de l’Allier, en itinérance, avec Patrick Renaud (mai-juin) 

- Une semaine dans le massif de l’Esterel du 5 au 11 septembre avec Danièle Maquignon. 
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Budget prévisionnel 2025 

 
Claude Boissinot présente un budget en équilibre à 67200€ dont 45000€ pour les voyages, 2600€ de 

dépenses en achat de marchandises, 1500€ pour la formation, 7100€ pour les licences et 11600€ pour les 

adhésions en recettes . Le coût de l’adhésion à l’association restera inchangé à 50€ pour une IRA 

individuelle, 100€ pour une licence familiale et 20€ pour un adhérent licencié FFRandonnée dans un autre 

club. 

Sur proposition de la présidente, l’assemblée approuve à l’unanimité le budget prévisionnel 2025. 

 

 

Renouvellement du Comité Directeur 
 

Administrateurs sortants : Marie-Laure Barbet, Claude Boissinot, Chantal Foucher, Michel Marchive, 

Christiane Nadeau, Michel Sage et Thierry Verley.  

Tous renouvellent leur candidature, à l’exception de Marie-Laure Barbet. 

1 nouvelle candidature : Ginette Gamaury. 

Catherine Di Nisi demande à l’Assemblée si elle valide les candidatures proposées.  

La liste est validée à l’unanimité des personnes présentes ou représentées. 

 

Désignation des vérificatrices aux comptes pour l’exercice 2025 

 
Christiane Chevalerias, Martine Coussy et Françoise Fresser, volontaires pour poursuivre leur mission, sont 

reconduites dans leurs fonctions de vérificatrices de nos comptes, à l’unanimité des personnes présentes et 

représentées. 

 

En l’absence de questions diverses, l’ordre du jour étant épuisé, Catherine Di Nisi remercie l’Assemblée 

pour sa participation et convie tous les adhérents présents à un apéritif. S’ensuivra un diaporama relatant 

l’ensemble des grandes sorties et randonnées effectuées en 2024, présenté au cours du repas partagé pour les 

personnes qui se sont inscrites. 

 

 

 

Danièle  MAQUIGNON 

Secrétaire des RVE 

 

Catherine DI NISI 

Présidente des RVE 

 

 

Visa acquis 

 

 
 

 


